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Q. Y a-til ne différence au point de vue moral? R. Abslumoentaune
mnsieur. C'est un mode plus économiique dans un sens, vu qu'il élimine l
tendanee humaine. Aucune pereonne n'est itrsé dans le résultat. Auun
persone n 'est intéresée à attaqueril bourse du public. La personune qui fait
fonctionner la machine obtient son cinq pour cent d~u montant de l'aret placé
sans gard pour le gagnant et te pubic sait exceet qluelle est la pooto
del'aroet qui sera reieet qu'il edseraet tout largmoins leot
de l'oprtion, revient à ceux -qui ont fait des placements.

Q. Et-c quuneassciaionpeut faire sa. propre vente à la cote,prns
par exeele Woodhine de Toronto? R Je cains, M Blain, quesi je don-

nasmon opinion sur ceci, o~n pourrait me dire, comme on l'a déjà fait, qu'elle
est préjugée.

Q. Ce erait très bien? R. Me demnudez-vous, si cela serait praticable?
Q. OuR Ceci serait pratiquement conuiire la vente~ à la cote au le

Q. Oh on, je ne veux pas dire d'adopte~r la machine du pari mutuel; mais
simleenéimnerlebokmke, les dou~zeouquinze, suivn lesqui sot

maitennt résntsaux course et permettre à. Vasbito 'gi om
boomakr. e rains que non, moseur, paroe que vous éiieizu evn
tags ueprsete la vneà la cot au liens cest-à-direla cnurne

d'eploersan dotedes aget qui remplaceraient lesbomaesd'uor


